
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (UE) n o 1412/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant ouverture et mode de 
gestion de contingents tarifaires autonomes de l'Union pour l'importation de certains produits de la pêche aux 

îles Canaries de 2014 à 2020 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 353 du 28 décembre 2013) 

Page 4, annexe, entrée 09.2651: 

au lieu de: 

«09.2651 0306 Crustacés, même décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure; crustacés, même 
décortiqués, fumés, même cuits avant ou pendant le 
fumage; crustacés non décortiqués, cuits à l'eau ou à la 
vapeur, même réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en 
saumure; farines, poudres et agglomérés sous forme de 
pellets de crustacés, propres à la consommation humaine 

15 000 0 

0307 Mollusques, même séparés de leur coquille, vivants, frais, 
réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure; 
mollusques même décortiqués, fumés, même cuits avant 
ou pendant le fumage; farines, poudres et agglomérés 
sous forme de pellets de mollusques, propres à l'alimenta­
tion humaine 

0308 Invertébrés aquatiques autres que les crustacés et 
mollusques, vivants, frais, réfrigérés, congelés, séchés, salés 
ou en saumure; invertébrés aquatiques autres que les crus­
tacés et mollusques, fumés, même cuits avant ou pendant 
le fumage; farines, poudres et agglomérés sous forme de 
pellets d'invertébrés aquatiques autres que les crustacés et 
mollusques, propres à la consommation humaine» 

lire: 

«09.2651 0306 Crustacés, même décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure; crustacés, même 
décortiqués, fumés, même cuits avant ou pendant le 
fumage; crustacés non décortiqués, cuits à l'eau ou à la 
vapeur, même réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en 
saumure; farines, poudres et agglomérés sous forme de 
pellets de crustacés, propres à la consommation humaine 

15 000 0 

0307 Mollusques, même séparés de leur coquille, vivants, frais, 
réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure; 
mollusques même décortiqués, fumés, même cuits avant 
ou pendant le fumage; farines, poudres et agglomérés 
sous forme de pellets de mollusques, propres à l'alimenta­
tion humaine 

0308 Invertébrés aquatiques autres que les crustacés et 
mollusques, vivants, frais, réfrigérés, congelés, séchés, salés 
ou en saumure; invertébrés aquatiques autres que les crus­
tacés et mollusques, fumés, même cuits avant ou pendant 
le fumage; farines, poudres et agglomérés sous forme de 
pellets d'invertébrés aquatiques autres que les crustacés et 
mollusques, propres à la consommation humaine»
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